
Wébinaire 

CP 2024
Durée entre 20 et 30 minutes

248 inscris



Ordre du jour 

Clôture des congés
Nouvelle presentation des 

compteurs

Comment preparer 
vos compteurs

Changement de l’interface des 
bulletins



Au 1er accès à la version 2024.09 

Si vous avez des 

permanents, Interpaye 

initialise 

automatiquement vos 

compteurs sur la 

nouvelle version.

Un message affiche un 

message de 

confirmation



Ce qui change dans la présentation des compteurs
de la fiche salariée



Rappel !
Calcul du salaire de référence – A prendre en compte 

La règle à retenir est celle de la prise en compte des éléments qui sont liés au travail du 

salarié, à titre personnel et non collectif, et qui ne sont pas calculés sur une période 

particulière (Année, trimestre, congés stc …)

Le salaire de base

Les majorations de salaire telles que les heures supplémentaires, les heures de jour férié, de 

dimanche travaillé, de travail de nuit….

La prime d’ancienneté (sauf si elle est donnée toute l’année sans diminution en cas de 

congés payés)

La prime d’expatriation

Les primes d’astreinte

Les primes de performance, d'objectif, de rendement, de production ou de commissions

Les primes pour travaux pénibles, insalubres et dangereux

Les avantages en nature : sauf si le salarié continue à en bénéficier pendant ses congés

Les primes de sujétion ou de servitude inhérentes à l’emploi telles que la prime de salissure, la 

prime de soirée, la prime de froid, ….

Les indemnités de congés payés de l’année précédente



Salaire de référence –
Ne pas prendre en compte 

Les primes de bilan, les primes de résultats… et les commissions 
qui sont calculées sur l'ensemble des ventes de la société 

réalisées pendant toute l'année, y compris durant l’absence du 
salarié (pour congés payés notamment)

Les primes d’assiduité versées pendant les congés payés

Les primes de vacances

La prime d'ancienneté si elle est également versée pendant les 
congés payés

Les primes exceptionnelles

Les remboursements de frais professionnels

Les primes d’intéressement et de participation

Les avantages en nature : si le salarié continue à en bénéficier 
pendant ses congés

Les primes annuelles dont le montant ne dépend pas des jours 
effectivement travaillés telles que les primes de 13ème mois ou 

une prime de fin d'année

Les indemnités journalières maladie

Les indemnités versées en période d’activité partielle….



Mise à jour des congés payés

Au 31 mai de chaque 

année, après la clôture 

des  bulletins de mai, 

vous devez lancer la 

mise à jour des congés 

payés.



Mise à jour des congés payés

Cliquez sur 

lancer le calcul pour 

initialiser les compteurs 

n-1

en nombre de jour

ainsi que le salaire de 

référence



Ce qui change dans la présentation des compteurs
de la liste des salariés



Nouveau module Imports-Export des compteurs



Nouvelle interface utilisateur pour le module d’élaboration 
d’un bulletin de paie



Ce qui change dans les bulletins de paie



Nouvelle vue de l’historique pour vérifier vos compteurs



Ajustement du pied du bulletin



Merci pour votre participation

Questions Réponses



Prochain wébinaire
Septembre 

2024

…
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